
LIVRET DU JEUNE CITOYEN



LA FRANCE EST UNE DÉMOCRATIE 
Les dirigeants de l’État sont élus au suffrage universel : cela signifie que tous les 
citoyens, hommes et femmes, ont le droit de vote.  

LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE 
SONT UNE CONQUÊTE DE L’HISTOIRE   

La République est un régime politique dans lequel les dirigeants élus 
gouvernent au nom du peuple. Elle est fondée sur des lois que tous doivent 
respecter. L’avènement de la République a été progressif et le fruit de 
plusieurs combats.

Le 14 juillet 1789, le peuple de Paris s’empare de la prison royale de la 
Bastille. Symbole de la liberté, le 14 juillet est devenu la date de notre fête 
nationale. A cette époque, a été composé l’hymne national, La Marseillaise. 
Marianne est le symbole de la République. Sa statue, placée dans toutes les 
mairies, rappelle la Révolution française.
Le drapeau tricolore, bleu, 
blanc, rouge, date également de 
la Révolution. 
La langue de la République est 
le français.

La République garantit le respect 
des principes de liberté, d’égalité 
et de fraternité. Ces trois mots 
constituent sa devise.

> LA LIBERTÉ
Les libertés fondamentales sont 
garanties : liberté de pensée, 
liberté de croyance, liberté de 
s’exprimer, liberté de se réunir...
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Avez-vous le droit de tout 
dire, de tout exprimer 
publiquement ?

La liberté d’expression est un 

droit fondamental. Cependant, 

elle a des limites, pour respecter 

les droits des autres. Il est ainsi 

interdit de diffuser des injures, 

des propos diffamatoires, des 

provocations à la haine, ou de 

faire l’apologie de crimes contre 

l’humanité.

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE



La République est installée de façon stable en 1875. Dans les années 1880, des 
lois garantissent la liberté de la presse. L’école primaire devient obligatoire et 
l’école publique devient gratuite et laïque.

> L’ÉGALITÉ
Tous les citoyens ont les mêmes droits et les mêmes devoirs quels que soient leur 
sexe, leur origine, leur religion, leurs opinions ou leur orientation sexuelle.

La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen (voir à la fin du livret) date 
de la Révolution française de 1789. Elle assure la liberté et l’égalité de tous les 
citoyens. 

La loi accorde les mêmes droits aux femmes et aux hommes. 
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 Des VALEURS, des PRINCIPES 

La déclaration des droits de l’homme  
et du citoyen, 1789.

L’administration  
peut-elle refuser la 
nationalité française 
à une personne ne 
respectant pas l’égalité  
homme-femme ?

Oui, même si cette personne est 
mariée avec un(e) Français(e). 
L’égalité homme-femme fait 
partie des valeurs essentielles 
de la République. L’adhésion à 
ces valeurs est évaluée au cours 
de l’entretien d’assimilation. 



> LA FRATERNITÉ

La France est fondée sur la volonté de vivre ensemble des citoyens français. Cette 
volonté se traduit par la solidarité entre les citoyens. 

Depuis 1945, le système de sécurité sociale, financé par les entreprises et tous 
ceux qui travaillent en France, en est l’application. 
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Un employeur ne peut 
refuser d’embaucher 
un salarié en raison 
de ses origines, de 
son appartenance à 
une ethnie ou à une 
religion ou de son 
sexe.

Toute décision (embauche, 

promotion, etc.) de l’em-

ployeur doit être fondée 

sur des raisons profession-

nelles et non personnelles. 

Traiter moins favorablement 

quelqu’un en raison de ses 

origines, de sa religion ou de 

son sexe est une discrimina-

tion.
La France condamne les discriminations, 
c’est-à-dire toutes les pratiques qui défa-
vorisent une personne ou un groupe par  
rapport aux autres. Le racisme est un délit.
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LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE



> LA LAÏCITÉ

La laïcité est un principe fondamental de la République. Elle signifie deux choses :
• L’État est neutre envers les religions. Il n’aide aucune religion. La religion relève
de la vie privée de chacun ;
• L’État garantit la liberté religieuse. Chacun est libre de croire ou de ne pas croire
et d’adopter la religion qu’il souhaite.

Ce principe est ancien : il est consacré par la loi de 1905 qui sépare les Églises de 
l’État.

LES CITOYEN(NE)S ONT DES DROITS 
ET DES DEVOIRS
Chacun doit respecter les lois et les 
règlements. Les règles essentielles 
applicables entre les personnes sont 
définies par le Code civil.

Il existe aussi des règles collectives, qui 
portent sur la vie en société et qui sont 
inscrites dans la loi. Par exemple, le code 
pénal définit les délits et les peines qui 
correspondent à leur sanction.
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Pourquoi les élèves des 
écoles, collèges et lycées 
n’ont-ils pas le droit de 
porter des signes religieux 
trop visibles dans les 
établissements scolaires ?

La loi du 15 mars 2004 interdit 
de porter à l’école des signes 
ou des tenues qui manifestent 
ostensiblement (de manière 
trop visible) l’appartenance à 
une religion. 
En effet, l’école est une insti-
tution publique qui forme tous 
les citoyens : elle doit donc  
être neutre face aux religions. 
L’interdiction de porter des 
signes religieux ostensibles 
contribue à cette neutralité.
Pour les mêmes raisons, les 
agents publics ne doivent pas 
montrer leur appartenance à 
une religion.

Comment pouvez-vous vous 
renseigner sur les lois et les 
règles en vigueur ?

• Toutes les lois, souvent regroupées
en codes, sont disponibles sur
internet : www.legifrance.gouv.fr
• Le site www.vie-publique.fr
présente les principales règles ainsi que
le fonctionnement des institutions.

 Des VALEURS, des PRINCIPES 



Quelques droits et devoirs des citoyens français :

> LES CITOYENS CONTRIBUENT AU FINANCEMENT 
DES SERVICES PUBLICS

Tous les citoyens doivent participer à la hauteur de leurs moyens au financement
des services publics en payant des impôts.

Ils participent au financement de la protection sociale par les cotisations prélevées 
sur leur salaire. Déclarer ses revenus et payer ses impôts est obligatoire.

> TOUS LES CITOYENS ONT ACCÈS AUX EMPLOIS PUBLICS 
Tous les citoyens ont accès, de façon égale, aux emplois dans l’administration. 
Ils sont sélectionnés exclusivement selon leurs qualités et leurs compétences. 

> LES CITOYENS CONTRIBUENT À LA DÉFENSE NATIONALE 
En cas de guerre, tout citoyen peut être appelé dans l’armée à 
participer à la défense du pays. A partir de 16 ans, les Françaises et 
les Français doivent se faire recenser à la mairie pour participer à la  
« Journée défense et citoyenneté ».
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LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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La France est une démocratie et un État de droit. Son principe est : gouvernement 
du peuple, par le peuple et pour le peuple.

Le pouvoir politique est soumis à la loi : il doit fonctionner selon des règles. 

Les lois traitent tous les citoyens de façon égale.

L’indépendance de la justice est garantie.

Les partis politiques se forment et exercent leur activité librement.

L’organisation de l’État est définie par un texte, la Constitution. Notre constitution 
actuelle est celle de la Ve République, adoptée en 1958.

Nos institutions sont fondées sur la séparation des pouvoirs exécutif, législatif et 
judiciaire : tous les pouvoirs ne doivent pas être exercés par la même autorité.

LES PRINCIPAUX RESPONSABLES DE L’ÉTAT :

• Le Président de la République est élu au suffrage universel pour cinq
ans. Il nomme le Gouvernement, dirigé par le Premier ministre, issu de la
majorité aux élections législatives.

• Le Parlement, composé de l’Assemblée nationale et du Sénat, vote les
lois et contrôle le Gouvernement. Les députés à l’Assemblée nationale
sont élus tous les cinq ans aux élections législatives.

• La justice est exercée par les magistrats. Elle sanctionne les infractions
à la loi, par la prison ou les autres peines prévues par la loi. Elle règle
les litiges entre les particuliers ou les entreprises, et entre les citoyens et
l’administration.

Une ORGANISATION POLITIQUE DÉMOCRATIQUE



/ 7 /

Régions
Conseillers  
régionaux,  

élus pour 6 ans

PARLEMENT
vote les lois 

au nom 
du peuple.

Il est 
composé de :

SÉNAT

Président de la 
République

élu 
pour 5 ans 

Gouvernement
détermine 
et conduit 
la politique 
de la nation

CITOYENS
(Tous les Français et Françaises âgés de plus de 18 ans  

et qui n’ont pas été privés du droit de vote par un tribunal)

Départements
Conseillers  

départementaux, 
élus pour 6 ans

Communes
Maire, conseillers 

municipaux  
élus pour 6 ans

Elisent les sénateurs

Elisent Elisent Elisent

Nomme 
le 1er Ministre

DES COLLECTIVITÉS LOCALES AU PLUS PROCHE DES CITOYENS

ASSEMBLÉE
NATIONALE
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Contrôle
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Au niveau local, trois collectivités exercent des compétences en application des 
lois de décentralisation.

> LA COMMUNE
La France compte 36 000 communes.
Elles sont administrées par un maire et un conseil 
municipal.
Elles sont responsables, notamment, des écoles 
maternelles et primaires, des activités sportives et 
culturelles, de l’entretien des rues. Elles tiennent l’état 
civil, c’est-à-dire qu’elles enregistrent les naissances, 
les mariages, les décès.

> LE DÉPARTEMENT
La France compte 101 départements.
Ils sont administrés par les conseils départementaux. Ils sont responsables, 
notamment, des collèges, de la protection de l’enfance, de l’aide aux personnes 
âgées. 

> LA RÉGION
Les régions sont administrées par les conseils régionaux.
Elles sont en charge notamment des transports publics, de la formation 
professionnelle, de la construction et de l’entretien des lycées.

        L’OUTRE-MER 
Le territoire français comprend des départements et régions outre-mer :  
la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et la Réunion.

Les collectivités d’outre-mer comme la Polynésie française ont un statut qui tient 
compte de leurs intérêts propres au sein de la République.

Dans les départements et les régions de métropole et d’outre-mer, l’État est 
représenté par les préfets.

La COMMUNE, le DÉPARTEMENT et la RÉGION
DES COLLECTIVITÉS LOCALES AU PLUS PROCHE DES CITOYENS 
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LA PLACE DE LA FRANCE ...

/ 9 /

LES CITOYENS FRANÇAIS SONT DES CITOYENS EUROPÉENS 
La France est l’un des pionniers de la construction européenne. En 1957, elle 
est l’un des membres fondateurs de la Communauté Economique Européenne. 
En 1992, l’Union européenne (UE) est créée, qui associe plus étroitement les 
États membres. Aujourd’hui, l’Union compte 28 États membres, qui partagent 
des principes démocratiques. La Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, adoptée en 2000, garantit les droits des personnes. 

Depuis 1992, les citoyens français sont aussi citoyens européens. Ils votent aux 
élections du Parlement européen tous les cinq ans. Ils sont libres de circuler, de 
travailler, d’étudier, de s’installer dans les autres pays de l’UE. Dans ce cas, ils 
peuvent voter aux élections locales du pays dans lequel ils sont installés.

Depuis 2000, la France partage avec 17 autres pays membres de l’Union euro-
péenne une monnaie unique, l’Euro.

LA FRANCE EST LA CINQUIÈME PUISSANCE MONDIALE  

La France est membre de 
nombreuses organisations 
internationales. Elle est 
membre permanent du 
Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations 
Unies (ONU).

Elle est à l’initiative du 
quart des résolutions votées 
depuis 2002. Certaines sont 
à l’origine d’opérations 
militaires dans des zones de 
conflit. 
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 ... dans L’EUROPE  et dans le MONDE
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> LA LANGUE FRANÇAISE
Le français est parlé couramment par 200 millions de personnes dans le monde. 
Les Français ne représentent que 1% de la population mondiale mais les personnes 
qui parlent français sont réparties dans 70 pays.

> L’IMPORTANCE ÉCONOMIQUE DE LA FRANCE
La France compte une centaine de grands groupes de plus de 10 000 salariés. 
Ces entreprises multinationales françaises sont 
présentes dans de nombreux pays.

L’économie française a des secteurs d’excel-
lence, comme l’aéronautique ou le luxe, dont 
certaines marques sont connues dans le monde 
entier.

Célèbre pour ses monuments et sa culture, la 
France est la première destination touristique 
au monde : le tourisme est un élément essentiel 
de notre économie.

L’avion A380 d’Airbus, dont le premier vol a eu 
lieu en 2005. © Fotolia - senohrabek

La tour Eiffel a été construite par  
l’ingénieur Gustave Eiffel pour 

 l’Exposition Universelle de 1889.  
C’est un monument très fréquenté,  

avec plus de 7 millions  
de visiteurs par an.

© Fotolia - Scaliger



QUELQUES CARACTÉRISTIQUES DE LA FRANCE ...
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En 2014, la France compte 66 millions d’habitants. Son territoire s’étend  
sur 675 000 km², en métropole et outre-mer. 
La France compte 17 agglomérations de plus de 500 000 habitants. 
Réparties sur l’ensemble du territoire, ces métropoles ont une dimension 
internationale. Les 10 plus importantes, selon le recensement de 2011, 
sont : Paris, Lyon, Marseille, Toulouse, Lille, Bordeaux, Nice, Nantes, 
Strasbourg et Rennes.

La France est parcourue  
par des fleuves impor-
tants : la Loire, la Seine, 
la Garonne, le Rhône, le 
Rhin.
La Loire est le plus long 
fleuve français.

Le château royal d’Amboise, 
sur la Loire (Xe siècle).

Le Mont-Saint-Michel est 
un îlot rocheux situé en 
Normandie dans une baie, 
sur lequel s’élève une abbaye. 
Il est classé au patrimoine 
mondial de l’humanité par 
l’UNESCO.

Le Mont-Blanc, sommet de la chaîne des Alpes, 
est la plus haute montagne d’Europe (4 810 m).

QUELQUES SITES REMARQUABLES
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 ... et du TERRITOIRE FRANÇAIS
QUELQUES CARACTÉRISTIQUES DE LA FRANCE ...
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CARTE ADMINISTRATIVE DES DÉPARTEMENTS DE LA FRANCE



LA DÉCLARATION DES DROITS DE L’HOMME ET DU CITOYEN DE 1789
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Art. 1er. Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits.  
Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune.

Art. 2. Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels 
et imprescriptibles de l’Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, 
et la résistance à l’oppression.

Art. 3. Le principe de toute Souveraineté réside essentiellement dans la Nation. 
Nul corps, nul individu ne peut exercer d’autorité qui n’en émane expressément.

Art. 4. La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, 
l’exercice des droits naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui 
assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes droits.  
Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi.

Art. 5. La Loi n’a le droit de défendre que les actions nuisibles à la Société. Tout 
ce qui n’est pas défendu par la Loi ne peut être empêché, et nul ne peut être 
contraint à faire ce qu’elle n’ordonne pas.

Art. 6. La Loi est l’expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit 
de concourir personnellement, ou par leurs Représentants, à sa formation.  
Elle doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse. Tous 
les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, 
places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle 
de leurs vertus et de leurs talents.

Art. 7. Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas 
déterminés par la Loi, et selon les formes qu’elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, 
expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; 
mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la Loi doit obéir à l’instant : il se rend 
coupable par la résistance.

Art. 8. La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment 
nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu d’une Loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée.



LA DÉCLARATION DES DROITS DE L’HOMME ET DU CITOYEN DE 1789
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Art. 9. Tout homme étant présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré 
coupable, s’il est jugé indispensable de l’arrêter, toute rigueur qui ne serait pas 
nécessaire pour s’assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi.

Art. 10. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu 
que leur manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la Loi.

Art. 11. La libre communication des pensées et des opinions est un des droits 
les plus précieux de l’Homme : tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer 
librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par 
la Loi.

Art. 12. La garantie des droits de l’Homme et du Citoyen nécessite une force 
publique : cette force est donc instituée pour l’avantage de tous, et non pour 
l’utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée.

Art. 13. Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, 
une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.

Art. 14. Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs 
représentants, la nécessite de la contribution publique, de la consentir librement, 
d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et 
la durée.

Art. 15. La Société a le droit de demander compte à tout Agent public de son 
administration.

Art. 16. Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n’est pas assurée, ni la 
séparation des Pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution.

Art. 17. La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé,  
si ce n’est lorsque la nécessite publique, légalement constatée, l’exige évidemment, 
et sous la condition d’une juste et préalable indemnité.
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